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Le ministère de la Transition écologique a mis en ligne une application qui permet de 

visualiser les performances environnementales des véhicules qui circulent dans les zones à 

faibles émissions (ZFE) mises en place par les collectivités locales (Paris, Lyon, Grenoble, 

etc.) 

Pour rappel, les ZFE concernent les collectivités en dépassement des valeurs limites de 

qualité de l'air. Dans ces zones, l'accès est interdit aux véhicules jugés trop polluants au 

regard de leur classification Crit'Air. 

Un graphique et une carte interactive présentent la répartition des véhicules particuliers et 

des véhicules utilitaires légers, selon leur vignette Crit'Air, de l'intercommunalité concernée 

par la ZFE. Cette application « permet ainsi de quantifier précisément la part des véhicules 

susceptibles d'être concernés par une mesure d'interdiction de circulation dans le cadre de la 

mise en place de la ZFE », souligne le ministère. 

Examiné à l'Assemblée nationale, le projet de loi climat prévoit de nouvelles ZFE mises en 

place dans les agglomérations de plus 150 000 habitants d'ici fin 2024. La France comptera 

environ 45 ZFE d'ici fin 2024, contre actuellement une dizaine. 
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http://dataviz.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/ZFEShinyAppv3/
https://www.actu-environnement.com/ae/news/projet-loi-climat-automobiles-zones-faibles-emissions-fin-vente-voitures-polluantes-transports-collectifs-37112.php4
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